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PORTAIL ÉVÉNEMENTIEL 
DE LA CCDSV    

Il se passe toujours quelque chose en Dombes Saône Vallée ! 
Les communes, les associations et la communauté de 

communes se mobilisent pour proposer des événements 
culturels tout au long de l’année. Cinéma, concerts, 

expositions, ateliers, visites, grands évènements sportifs ...  
les rendez-vous sont nombreux ! 

Pour connaitre toute la programmation de ce territoire en 
mouvement, connectez-vous sur le nouveau portail de la 

CCDSV : «Sortir en Dombes Saône Vallée».

DÉCHÈTERIES : HORAIRES D’HIVER    
Du 1er octobre 2021 au 31 mars 2022, 

les déchèteries des Bruyères (ZI de Reyrieux) et du 
Pardy (ZI de Frans) passent en mode hiver.

Elles ouvrent du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h.

Le samedi, elles vous accueillent de 9h à 17h.  
Le port du masque est obligatoire lors de vos 

passages dans ces deux déchèteries.
En savoir plus : www.mairie-trevoux.fr  

BELUIZON VISE LE LABEL ÉCO ÉCOLE
De plus en plus d’écoles font le choix 
d’intégrer le développement durable à 
leur projet pédagogique et agissent pour 
réduire leur empreinte écologique. C’est 
notamment ce que propose la démarche 
Éco-École, de l’association Teragir. 
Une démarche suivie par l’école Beluizon, 
dont le projet commun à l’ensemble 
des classes porte, pour la 2ème fois 
consécutive, sur le développement durable. 
Cette année, et dans ce cadre, l’école 
Beluizon vise l’obtention du label Eco-
Ecole. Ce qui implique de créer et réunir 
un comité de pilotage, d’établir un 
diagnostic et d’élaborer un plan d’actions.
Les élèves sont au cœur du projet et en 

qualité d’éco-délégués, ils se retrouvent 
membres du comité de pilotage. 
Parmi 7 propositions envisagées, le thème 
retenu est celui des déchets. Dans le cadre 
de la Semaine Européenne de la Réduction 
des déchets du 20 au 28 novembre, l’école 
Beluizon souhaite impliquer tous ses 
élèves dans une démarche active avec 
comme projet, le ramassage des déchets 
sur la commune. Une occasion pour la Ville 
d’organiser sa 3ème journée de la propreté 
de l’année. Rendez-vous devant l’école 
Beluizon le dimanche 28 novembre à 9h. 
Un plan et le matériel nécessaire sera 
remis pour mener à bien cette opération.
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 ENVIRONNEMENT
RECYCLAGE DES MASQUES USAGÉS
Porter un masque fait désormais partie de notre quotidien. « Entre 6,8 et 13,7 milliards de 
masques à usage unique auraient été utilisés en France en 2020 », rapporte en janvier 2021, 

la mission parlementaire pour le traitement 
des masques usagés. La ville de Trévoux s’est 
emparée de la question en cherchant une 
solution pour les recycler. Depuis plusieurs 
mois, des bacs de collecte ont été installés dans 
les écoles, en mairie et au centre technique 
municipal. Une fois récupérés, les masques 
usagés jetables seront broyés puis transformés 
en granulés de plastique, pour être recyclés 
en nouveaux objets en polypropylène. Cette 
opération de recyclage est réalisée par une 
entreprise française engagée dans l’économie 
sociale et solidaire. N’hésitez donc pas lors 
de vos passages en mairie ou dans les écoles, 
à venir déposer vos masques dans ces bacs.

En dehors des opérations de nettoyage 
effectuées par les services municipaux, 
un arrêté municipal impose aux propriétaires 
l’entretien des trottoirs, caniveaux et pas 
de porte devant leurs habitations.
Cela concerne notamment le balayage, le 
désherbage, le démoussage, le déneigement 
et le déverglaçage. Les propriétaires ont 
également l’obligation d’entretenir la 
végétation de leur propiété pouvant remettre 
en cause la sécurité des usagers sur la voie 
publique. En cas de non respect des ces 
obligations, et après une mise en demeure 
restée sans effet, la commune peut faire 
réaliser d’office les travaux au frais des 
propriétaires.

DÉCHETS VERTS
Un arrêté préfectoral, réglemente 
certaines pratiques liées au jar-
dinage. Il n’est pas autorisé de 
brûler ses déchets verts à l’air 
libre dans son jardin. Ces déchets 
végétaux comprennent : l’herbe 
issue de la tonte, les feuilles 
mortes, les résidus d’élagage, de 
taille de haies et d’arbustes et de 
débroussaillage. D’autres solu-
tions existent pour valoriser les dé-
chets verts comme le compostage,  
le broyage, le paillage et la dépose 
en déchèterie. En cas d’infraction, 
le contrevenant s’expose à une 
amende pouvant aller jusqu’à 450€.

 ESPACES PUBLICS
OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES



L’AGENDA...

Mairie de Trévoux - Place de la Terrasse - 01 600 TRÉVOUX
Tél. 04 74 08 73 73 - contact@mairie-trevoux.fr - www.mairie-trevoux.fr

CONSEIL MUNICIPAL 
Lundi  15 novembre à 19h15 
Salle du conseil - Mairie

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
25 novembre à 20h
Salle des fêtes 

EN BREF

3 NOVEMBRE 
15h : Atelier « l’apothicaire se refait 
une beauté ! » 
A partir de 7 ans - Gratuit 
Espace culturel La Passerelle

5 NOVEMBRE 
20h : Ciné-concert : Lumière l’aventure 
commence 
Mise en musique Fred Gardette et 
Camille Thouvenot  
Cinéma La Passerelle

6 NOVEMBRE 
11h : Conférence : création entre 
l’écriture, arts visuels et musique 
Espace culturel La Passerelle

7 NOVEMBRE 
10h -18h : Marché de la création 
Salle des fêtes - sur présentation du 
pass sanitaire

11 NOVEMBRE 
11h30 : Cérémonie commémorative 
Armistice de la guerre 1914-1918 
Monument aux morts - Le Clos 
Suivi du verre de l’amitié 
Salle des fêtes - sur présentation du 
pass sanitaire

20 NOVEMBRE 
14h30 : Conférence 
Les religions face à la COVID-19 
Association Astrid - Gratuit 
Cinéma La Passerelle

26 NOVEMBRE 
16h - 22h: Marché de Noël  
Valhorizon 
Salle des fêtes - sur présentation du 
pass sanitaire - entrée gratuite

27 NOVEMBRE 
10h30 : Musique en live 
Avec le violoniste de jazz Jean 
Larchandet 
Espace culturel La Passerelle

4-5 DÉCEMBRE 
10h -18h : Marché de la création 
Salle des fêtes - sur présentation du 
pass sanitaire

12 DÉCEMBRE 
10h -18h : Marché de Noël 
Ecot : association des commerçants 
Animations et buvette sur place 
Stands réservés aux professionnels : 
10 € les 2ml - réservation auprès de la 
mairie 
Renseignements : 06 08 06 87 94 
Place de la Terrasse

LE CABINET DE CURIOSITÉS DU PRÉ-CINÉMA
Jusqu’au 14 novembre, le cinéma La Passerelle propose au Pavillon des Arts et en marge de ses séances, une 
exposition tout à fait étonnante ! Comme dans les fameux cabinets de curiosités des XVIème et XVIIème siècles, 

l’exposition permet de manipuler et d’observer des objets in-
solites, rares et précieux par leur histoire. Ils sont tous ratta-
chés à l’invention du cinéma d’animation, puis du cinéma. 
L’exposition renvoie également à l’image illusion, l’image défor-
mée et en relief, par le biais de découvertes et jeux d’optique, 
qui sont antérieurs et contemporains des recherches sur l’image 
animée. Elle dévoile ainsi des curiosités telles que les anamor-
phoses, la stéréoscopie, les anaglyphes, toutes liées à l’histoire 
du cinéma.
Exposition proposée en accès libre aux horaires des séances 
de cinéma, jusqu’au dimanche 14 novembre.
Renseignements : 04 81 91 89 70

INSTALLATION D’UN NOUVEL ARTISAN 
Le 5 novembre, Clarisse Petit ouvre «Les insolites de Cla», au 
11 rue de l’Herberie. Un nouveau lieu qui insuffle l’expression 
créative regroupant à la fois une galerie d’art et un atelier 
d’expression artistique. La plasticienne, passionnée par le 
mélange des matières et des techniques, y exposera ses 
créations en particulier : des objets d’art insolites, de la 
décoration d’intérieur réalisée à partir d’objets rénovés ou 
détournés, ses photographies, peintures et scupltures. L’artiste 
qui a également obtenu un diplôme d’art-thérapie, proposera 
un atelier/laboratoire reposant sur l’expression des émotions à 
travers la création artistique.
Rendez-vous au vernissage de ce nouvel espace inspirant le 
5 novembre à partir de 17h, pour rencontrer cette artiste et 
participer aux animations et concert proposés pour l’occasion. 
Renseignements : 06 65 24 38 05

NOUVEAU COMMERCE  
La maison bleue à repris l’ancien restaurant installé chemin du Camping, au niveau 
du Bas-Port. Après la réalisation de travaux, l’établissement a ouvert cet été. Il pro-
pose une cuisine bistronomique et créative, mélange de traditions et de saveurs venues 
d’ailleurs, avec un menu du jour (le midi - 19€) et deux menus plus complets. Ce res-
taurant est ouvert également en saison hivernale. Des réservations en soirée sont pos-
sibles pour des groupes à l’occasion d’événements festifs ou pour les entreprises. 
Ouverture le midi : lundi, mercredi, jeudi et dimanche. Services midi et soir : le vendredi, 
samedi et ouverture du bar, crêpes, glaces en journée. Jour de fermeture : le mardi
Renseignements : 04 74 17 53 90 

RECENSEMENT CITOYEN   
Le recensement est une démarche obligatoire pour tous les jeunes de nationalité française. 
Ils doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile entre le jour anniversaire de leurs 
16 ans et la fin du 3ème mois suivant. Une fois cette obligation accomplie, le jeune reçoit 
une attestation de recensement à présenter lors de certaines démarches (inscription au 
baccalauréat avant 18 ans, journée de défense et citoyenneté). 

NOUVEAUX ARRIVANTS   
Vous venez d’arriver à Trévoux, n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès du service 
Etat-civil proximité pour bénéficier des prestations proposées aux Trévoltiens. 

DÉMÉNAGEMENTS - EMMÉNAGEMENTS
Vous emménagez à Trévoux ou déménagez de la commune ? Sachez qu’une demande préa-
lable, au minimum 15 jours avant la date fixée, doit être faite auprès de la police municipale. 
Vous devrez préciser la date du déménagement ou de l’emménagement, la longueur de 
la place de stationnement à réserver et l’adresse de l’emplacement.
Faites votre demande à : policemunicipale@mairie-trevoux.fr


